
16 juin 1958 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPU~LIQUE DU TOGO 401 

'ARRETE No 107/PM du 6 juin 1958 portant nomt 
nation du Ministre 'de d'Education Natioriaf.e. 

lie premiet: Mi.nistre; 

Vu l~ décret de 1" République française n"56-84'l du 24 
aoftt 1956, portant statut du Togo, modifié par les. décrets nO~ 
57-33f1 du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 ser.tembre 19~, modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 mars 193, d6terminant dans le 
cadr~ , du décret du 24 aoftt 1956 et des actes subséquent8 
SUSVises portant statut du Togo, Ie'i pouvoirs du Gom'emement 
de. 'la République du Togo et ceux r~servés à la Chambre 
des Députés; . 

Vu la délibération If' IL Ch.D. du 16 mai 1958 portant 
im-estiture de M. Sylvanus Ol)'mpio; 

Vu l'arrêté n° lOO[PM. du 20 mai 1958, portant nomination 

des Inembres du (",onseil du Gûm-ernemf!llt; 


Vu l'article 2 de l'arrêté n° 103!PM. du 28 mai 1958, 
portant nomination du Ministre de l'Agriculture, de l'Ele\'age1 
des Eaux et F,orf.ts; 

ARRETE: 
"-...

ARTICLE PREMiER. - M. Sankaredja S.MArtin est ... 
nommé MinistJ'lc d~ l'Education Nationale. 

ART. 2. '- L'article 2 de Parrêté No l03/PM. du 
28 mai 1958 susvis~ est rapporté. . 

. , ART•• ~. - Le p~ésen~ arrêté sera publié au Jour
~l offICIel de la Repubhque du Togo. . 

Lomé; le 6 juin 1958 
S. E. ÛLYMPIO. 

C....i••I••• 

No 38,PM/.MTPs du: 
19 février 1958. - 11 est eree une commission 

de constatati~n des prix siégeant à Lomé. 
• Cette commi6Sion ~st chargée de constater men

suellement les prix courant.'! pratiqués ~t afférents 
aux divers éléments l~onstitutifs des formules de varia
t~n de prix applicabJes dans les ~archés passés avec 
~ministration ,et Jes (~ollectivités publiques. 

Cette commission t'st l'ompos~ comme suit; 
Président: 

le, Directeur d~s Travaux Publics. 
Membre un représentant de la Chambre ùe 

(lommerce 
le Che f de Service des Douanes ou 

SOIl Représentant 
le Chef de Service des Affaires Eco

nomiques 
le Chef de Service de la Statistique 

,ou son représentant 
nnspeckur du Travail et des Lois 

Socia~es 
-un représentant du Syndicat des En

tœpreneurs des T.P. et 
m,ent du Togo. 

La pr~sente oommlSSlOU se réunit'a une 
mois sur convocation deo son président ct 
pix prerp.ier,~ JOllrs du moi,5. 

du Bâti

fois 'par 
dans les 

N° 92/D}PM du ; 

2 juin 1958. - La commission prévue par la circu
laire ministérielle no 30.992/PEL}BE du 2 juin 1950,. 
chargée de la dénomination des primes de rendement 
du personnel du ca,d~ général des travau~ publiC& 
de la. France d'outre.-mer, et composée d~: . 

Président le chef du service des travaux publia~ 
un représerntant du dir«teur des 
finances . . . . . • .~. ,. 

'.1 b un représentant du directeur du per~\ 
mem ra / sonnel. . , 

deux foncÜonnaires du' cadre général· 
des travaux publics • . 

se réunira à la diligeuOC) de son pré~dent pour fixer; 
les primes de. rendement de 1958· 

Nominati.a. 

Par arrêtés cl décisions du p'remier Ministre : 

N° 473/D/pM-FP du. 

22 mai 1958. - M. Boyer Jean; administrateur 
20 échelon de la France d"outre-mer; est nommé-pro
visoirement chef du service de l'économie et du plan 
et ordonna,teur-délégué du, FIDES ~ndanL le congé 
de M. Da,urel, titulaire du poste. 

La presente décision 'prendra effet à oompter du 15 
m~IM& . 

N° 90/D /PM}INT du : 

31 mai 1958. - M. Bodjona Michel, oommis 'ldjoint 
d'administration,' agent spécial et receveur spécial 
de Lama-Kara, est nommé cumulativement a,·cc ses 
fonctions, à titre proviSiQire,' 
cription de Pagouda pour 
1958. 

receveur de 
oompter du 

la, ciroon.S
1er j~nvier 

Aff··aall••• 

N° 478/D/PM-FP du, 

30 mai 1958. - Mlle PelTault Yvonne, professeur 
licenciée stagiaire de leUres, titulaire du CAPES, ar
riyée au Tcrritoir,e par l'a,"ion du fi mm 1958, est mise 
à la disposiloon du nünislre de l'éducation national~ 
pour compter de la mêm~ date. 

Mlle Perrault est à prendre en compte par .le l~lldget 
du Togo pour compter du 5 mai 1958, V1eille de son 
embarquement. 

N° 93/D /PM du: 
3 juin 1958. - M. Yictor Dagba, secrébire d'ad

ministration de 2e classe, 30 échelon est mÎis à la di's
position de M. le milllistre du travail, des, lois iS'ocialc~ 
et de l~ fonction publiqu~. 

http:F,orf.ts

